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Bénéfices de l’utilisation du téléservice

Pour les assurés Pour les collaborateurs 

§ Dans le cas où il n’y a aucun téléchargement 
d’acte de naissance => plus d’ouverture de 
courriers

§ Dans le cas où il y a téléchargement d’acte de 
naissance => pas de changement 

§ Dans tous les cas : les données renseignées par 
l’assuré sur le compte sont plus lisibles que 
celles jusque là saisies à la main sur les 
formulaires cerfa

§ Une nette amélioration par rapport à la V1 
du service, qui exigeait souvent des 
assurés qu’ils transmettent par courrier 
l’acte de naissance et un cerfa renseigné. 

La possibilité de déclarer un nouveau né en 
ligne. 

Conseillers et Téléconseillers :

Agents de Back-Office :Pour certains assurés, cette demande 
pourra être effectuée sans même devoir 
transmettre de pièce justificative (en 
l’occurrence l’acte de naissance).  

Aucun recours au courrier papier, aucun 
formulaire cerfa à remplir coté assuré. 
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Rectangle 
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Disponibilité du téléservice sur les différents appareils

Compte ameli web
BMS

Application ameli
pour smartphone & 

tablette
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Cas d’exclusion du téléservice

Les assurés relevant d’un régime partenaire



La démarche pas-à-pas

COMPTE 

AMELI

WEB
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte ameli et se rend sur la page d’accueil

Il sélectionne Mes 
démarches

Puis Déclaration 
du nouveau né

1

2
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (1) : L’assuré prend connaissance des conditions exigées et des documents nécessaires à la bonne 
réalisation de la démarche

Si l’assuré n’a pas déclaré son nouveau né
auprès de sa mairie, il clique sur « je n’ai pas 
tout ». Il sera alors invité à le faire, et 
renvoyé vers la page d’accueil. 
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Déclaration du nouveau né

CAS 1 : c’est la mère qui réalise la démarche en ligne 
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (2) : L’assurée renseigne l’identité de son nouveau né

Elle peut ajouter jusqu’à 
3 prénoms. Courant 
2021 les caractères 
spéciaux seront 
reconnus
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (3) : L’assurée vérifie les informations qu’elle a saisies

L’assurée confirme 
que les informations 
saisies sont bonnes 

Si une des informations 
a mal été saisie, 
clique sur « modifier » 
et retourne aux écrans 
précédents
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Déclaration du nouveau né

Si les 3 conditions sont remplies……. alors …… la démarche est terminée 

A noter : ici, l’option de rattachement de l’enfant sur la Carte 

Vitale de l’autre parent n’est pas proposée. Une fois le dossier de 

l’enfant créé en BDO (environ 48h après la présente déclaration), 

l’assurée reçoit une notification l’informant de cette création, et 

l’invitant à mettre à jour sa Carte Vitale et à effectuer le double 

rattachement

Les services de GdB doivent mettre à jour le dossier manuellement (via 

un signalement dans « l’instancier V5 »). 

Þ L’identité de l’enfant est connu au registre de l’état civil (le SNGI ). 
Autrement dit, l’état civil a bien été mis à jour suite à la déclaration des 
parents à la mairie (entre l’inscription à la mairie et la mise à jour du 
SNGI, comptez entre 2 à 10 jours). 

ET 

Þ Le nom (usage ou de naissance) de la mère est le même que celui 
de l’enfant 

ET 

Þ L’Assurance Maladie a bien connaissance de la grossesse de la mère 
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Déclaration du nouveau né

Slide suivant 

Þ L’identité de l’enfant est connu au registre de l’état civil (le SNGI ). 
Autrement dit, l’état civil a bien été mis à jour suite à la déclaration des 
parents à la mairie (entre l’inscription à la mairie et la mise à jour du 
SNGI, comptez entre 2 à 10 jours). 

ET 

Þ Le nom (usage ou de naissance) de la mère est le même que celui 
de l’enfant 

ET 

Þ L’Assurance Maladie a bien connaissance de la grossesse de la mère 

Si au moins une de ces 
conditions n’est pas réunie…

…alors la démarche 
se poursuit avec la 
demande de l’identité 
du second parent



14

Déclaration du nouveau né

ETAPE (4) : L’assurée saisit les informations du second parent (généralement le père)

Le nom et prénom

Ainsi que son NIR 
et la clef
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (5): L’assurée vérifie les informations qu’elle a saisies

L’assuré confirme que
les informations saisies 
sont bonnes 

Si une des informations 
a mal été saisie, 
clique sur « modifier » 
et retourne aux écrans 
précédents
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Déclaration du nouveau né

Si les 2 conditions sont remplies……. alors …… la démarche est terminée 

A noter : ici, l’option de rattachement de l’enfant sur la Carte 

Vitale de l’autre parent n’est pas proposée. Une fois le dossier de 

l’enfant créé en BDO (environ 48h après la présente déclaration), 

l’assurée reçoit une notification l’informant de cette création, et 

l’invitant à mettre à jour sa Carte Vitale et à effectuer le double 

rattachement

Þ le nom de l’enfant correspond à celui du père

ET 

Þ le père est reconnu au RFI (régime général ou partenaire )

Les services de GdB doivent mettre à jour le dossier manuellement (via 

un signalement dans « l’instancier V5 »). 
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Déclaration du nouveau né

Slide suivant 

Si au moins une de ces 
conditions n’est pas réunie…

…alors la démarche 
se poursuit avec le 
dépôt par l’assuré de 
l’acte de naissance (à 
retrouver dans 
Diadème)

Þ le nom de l’enfant correspond à celui du père

ET 

Þ le père est reconnu au RFI (régime général ou partenaire )
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ETAPE (6): L’assurée télécharge l’acte de naissance du nouveau né (1/2)

Déclaration du nouveau né

Attention à bien 
respecter les 
formats et la 
taille des fichiers  
indiqués
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ETAPE (6): L’assurée télécharge l’acte de naissance du nouveau né (2/2)

Déclaration du nouveau né

Le document chargé 
s’affiche, il est prêt 
à être envoyé



20

ETAPE (7): L’assurée décide ou non d’inscrire son enfant sur les cartes vitales des deux parents 

Déclaration du nouveau né



21

Déclaration du nouveau né

ETAPE (8): L’enfant est reconnu

Dès que le nouveau né est 
inscrit en BDO et en RFI, un 
courrier est envoyé dans le 
compte de l’assurée, l’invitant à 
mettre à jour sa carte vitale   
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Déclaration du nouveau né

CAS 2 : c’est le père (ou le second parent) qui réalise la 
démarche en ligne 
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (2) : l’assuré renseigne l’identité de son nouveau né

Il peut ajouter jusqu’à 3 
prénoms
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (3) : l’assuré vérifie les informations qu’il a saisies

L’assuré confirme que
les informations saisies 
sont bonnes 

Si une des informations 
a mal été saisie, 
clique sur « modifier » 
et retourne aux écrans 
précédents
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Déclaration du nouveau né 

ETAPE (4) : l’assuré saisit les informations du second parent 

Le nom et prénom

Ainsi que son NIR
et la clef

A NOTER
Les informations de la 
mère sont 
automatiquement 
demandées pour 
pouvoir effectuer 
plusieurs contrôles, 
dont celui relatif à sa 
grossesse  
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (5): l’assuré vérifie les informations qu’il a saisies

L’assuré confirme que
les informations saisies 
sont bonnes 

Si une des informations 
a mal été saisie, 
clique sur « modifier » 
et retourne aux écrans 
précédents
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Déclaration du nouveau né

Si les 3 conditions sont remplies……. alors …… la démarche est terminée 

A noter : ici, l’option de rattachement de l’enfant sur la Carte 

Vitale de l’autre parent n’est pas proposée. Une fois le dossier de 

l’enfant créé en BDO (environ 48h après la présente déclaration), 

l’assurée reçoit une notification l’informant de cette création, et 

l’invitant à mettre à jour sa Carte Vitale et à effectuer le double 

rattachement

Þ L’identité de l’enfant est connu au registre de l’état civil (le SNGI ). 
Autrement dit, l’état civil a bien été mis à jour suite à la déclaration des 
parents à la mairie. 

ET
Þ L’Assurance Maladie a bien connaissance de la grossesse de la mère 
ET
Þ le nom de l’enfant correspond à celui du père ou de la mère 

Les services de GdB doivent mettre à jour le dossier manuellement (via 

un signalement dans « l’instancier V5 »). 



28

Déclaration du nouveau né

Slide suivant 

Si au moins une de ces 
conditions n’est pas réunie…

…alors la démarche 
se poursuit avec le 
dépôt par l’assuré de 
l’acte de naissance (à 
retrouver dans 
Diadème)

Þ L’identité de l’enfant est connu au registre de l’état civil (le SNGI ). 
Autrement dit, l’état civil a bien été mis à jour suite à la déclaration des 
parents à la mairie. 

ET
Þ L’Assurance Maladie a bien connaissance de la grossesse de la mère 
ET
Þ le nom de l’enfant correspond à celui du père ou de la mère 
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ETAPE (6): L’assuré télécharge l’acte de naissance du nouveau né (1/2)

Déclaration du nouveau né

Attention à bien 
respecter les 
formats et la 
taille des fichiers  
indiqués
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ETAPE (6): L’assuré télécharge l’acte de naissance du nouveau né (2/2)

Déclaration du nouveau né

Le document chargé 
s’affiche, il est prêt 
à être envoyé
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ETAPE (7): L’assuré décide ou non d’inscrire son enfant sur les cartes vitales des deux parents 

Déclaration du nouveau né
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (8): L’enfant est reconnu

Dès que le nouveau né est 
inscrit en BDO, un courrier est 
envoyé dans le compte de 
l’assurée, l’invitant à mettre à 
jour sa carte vitale   
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La démarche pas-à-pas

APPLI AMELI
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La même logique est mise en œuvre dans l’application Compte ameli. 
Pour simplifier la présentation, nous décrirons un cas particulier. Celui 
de deux femmes déclarant leur enfant. 
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (0) : l’assurée se connecte à son compte ameli et se rend sur la page d’accueil

Puis Déclaration d’un 
nouveau-né

Mes Démarches
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ETAPE (1) : l’assurée prend connaissance des conditions exigées et des documents nécessaires à la bonne 
réalisation de la démarche

Déclaration du nouveau né

L’enfant doit être né en France et 
avoir été déclaré auprès de la 
mairie

L’assuré pourra avoir besoin de 
l’acte de naissance ainsi que du 
numéro de sécurité social du 
second parent
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ETAPE (1-erreur) : l’assurée n’a pas déclaré son enfant en mairie

Déclaration du nouveau né

Si l’assuré n’a pas déclaré son nouveau né
auprès de sa mairie, il devra le faire avant de 
pouvoir réaliser cette démarche.
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ETAPE (2) : l’assurée renseigne l’identité du nouveau né

Déclaration du nouveau né

Elle ajoute 
jusqu’à 3 
prénoms. 

L’assurée 
supprime les 
prénoms dont 
elle ne veut 
pas.
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ETAPE (3) : l’assurée vérifie les informations qu’elle a saisies

Déclaration du nouveau né

Si l’une des 
informations a mal été 
saisie, l’assurée le 
modifie

Rappel : ici nous suivons le cas 
d’un couple de femmes dont 
l’une a porté l’enfant. Ce cas est 
équivalent au parcours, vu 
précédemment, du père réalisant 
la déclaration. 
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Déclaration du nouveau né

Si les 3 conditions sont remplies……. alors …… la démarche est terminée 

A noter : ici, l’option de rattachement de l’enfant sur la Carte 

Vitale de l’autre parent n’est pas proposée. Une fois le dossier de 

l’enfant créé en BDO (environ 48h après la présente déclaration), 

l’assurée reçoit une notification l’informant de cette création, et 

l’invitant à mettre à jour sa Carte Vitale et à effectuer le double 

rattachement

Þ L’identité de l’enfant est connu au registre de l’état civil (le SNGI ). 
Autrement dit, l’état civil a bien été mis à jour suite à la déclaration des 
parents à la mairie (entre l’inscription à la mairie et la mise à jour du 
SNGI, comptez entre 2 à 10 jours). 

ET 

Þ Le nom (usage ou de naissance) de la mère est le même que celui 
de l’enfant 

ET 

Þ L’Assurance Maladie a bien connaissance de la grossesse de la mère 

Les services de GdB doivent mettre à jour le dossier manuellement (via 

un signalement dans « l’instancier V5 »). 
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Déclaration du nouveau né

Slide suivant 

Þ L’identité de l’enfant est connu au registre de l’état civil (le SNGI ). 
Autrement dit, l’état civil a bien été mis à jour suite à la déclaration des 
parents à la mairie (entre l’inscription à la mairie et la mise à jour du 
SNGI, comptez entre 2 à 10 jours). 

ET 

Þ Le nom (usage ou de naissance) de la mère est le même que celui 
de l’enfant 

ET 

Þ L’Assurance Maladie a bien connaissance de la grossesse de la mère 

Si au moins une de ces 
conditions n’est pas réunie…

…alors la démarche 
se poursuit avec la 
demande de l’identité 
du second parent
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ETAPE (4) : l’assurée saisit les informations du second parent

Déclaration du nouveau né

Le nom et prénom

Ainsi que son NIR 
et la clef
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ETAPE (5): l’assurée vérifie les informations qu’elle a saisies

Déclaration du nouveau né

Si une des informations 
a mal été saisie, 
l’assurée appuie sur 
« modifier » et 
retourne aux écrans 
précédents
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Déclaration du nouveau né

Si les 2 conditions sont remplies……. alors …… la démarche est terminée 

A noter : ici, l’option de rattachement de l’enfant sur la Carte 

Vitale de l’autre parent n’est pas proposée. Une fois le dossier de 

l’enfant créé en BDO (environ 48h après la présente déclaration), 

l’assurée reçoit une notification l’informant de cette création, et 

l’invitant à mettre à jour sa Carte Vitale et à effectuer le double 

rattachement

Þ le nom de l’enfant correspond à celui de l’autre maman (2nd

parent)

ET 

Þ L’autre maman (2nd parent) est reconnue au RFI (régime 
général ou partenaire )

Les services de GdB doivent mettre à jour le dossier manuellement (via 

un signalement dans « l’instancier V5 »). 
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Déclaration du nouveau né

Slide suivant 

Si au moins une de ces 
conditions n’est pas réunie…

…alors la démarche 
se poursuit avec le 
dépôt par l’assurée de 
l’acte de naissance (à 
retrouver dans 
Diadème)

Þ le nom de l’enfant correspond à celui de l’autre maman (2nd

parent)

ET 

Þ L’autre maman (2nd parent) est reconnue au RFI (régime 
général ou partenaire )
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (6): l’assurée télécharge l’acte de naissance du nouveau né

Un aperçu du document 
s’affiche

L’assuré peut soit prendre 
en photo le document soit 
le télécharger

L’assurée atteste sur 
l’honneur de l’exactitude 
des éléments renseignésPour rappel : le document doit 

être au format PDF, PNG ou JPEG. 
Mais aussi bien éclairé, net et bien 
cadré.
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Déclarat ion du nouveau né

ETAPE (7): l’assuré peut rattacher son enfant aux cartes vitale des deux parents

L’assurée peut ou non 
rattacher son enfant aux 
cartes vitales des deux 
parents

L’assuré choisite le 
parent référent puis 
valide l’étape.

Julie Smithson
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (8): confirmation que la démarche a bien été prise en compte
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Déclaration du nouveau né

ETAPE (8): Déclaration non possible

Soit le dossier du 
nouveau-né a déjà 
été créé, il est invité à 
contacter sa caisse

Deux cas d’erreur sont 
possibles. Soit la situation 
de l’assuré ne le permet 
pas, il est invité à contacter 
sa caisse
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Questions / Réponses 

Déclaration du nouveau né

Que se passe-t-il dans le cas de jumeaux ? 
L’assuré déclare l’un de ses deux enfants, et dans la même session, il déclare ensuite le second. S’il quitte le service sans avoir déclaré 
le second, il n’y aura plus accès pendant 15 jours.   

Que se passe-t-il dans d’un couple homosexuel ? 
=> Deux mamans : si la maman déclarante a été enceinte et porte le nom de l’enfant, nous sommes dans le même cas qu’un couple
hétérosexuel (cf slide 39) . Autrement dit, si l’enfant est reconnu au SNGI la démarche est finalisée. En revanche, si ce n’est pas le cas, 
le service demande l’identité du second parent. Si l’adresse ou le rib sont partagés par les parents, alors la démarche est finalisée. En 
cas contraire, il faudra télécharger l’acte de naissance de l’enfant. 
=> Deux papas : comme il n’y a aucune trace de grossesse, le déclarant devra télécharger l’acte de naissance de l’enfant

Que se passe-t-il pour un couple adoptant ? 
Comme il n’y a aucune trace de grossesse, le déclarant devra télécharger l’acte de naissance de l’enfant (post jugement d’adoption). 

Que se passe-t-il dans le cas d’une femme seule, sans présence du père, et dont l’enfant n’est pas (encore) reconnu au 
SNGI ?
Dans ce cas précis, le téléservice n’est pas exploitable pour elle. Car en cas de non reconnaissance par le SNGI, l’identité du second 
parent est demandée. La maman devra attendre que son enfant soit reconnu au SNGI (une histoire de jours). Ou à défaut, envoyer le 
Cerfa par la poste. 


